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	RECRUTEMENT
ANIMATEUR
	


Le CH de FOUGERES recrute un animateur.

I. CONTEXTE PROFESSIONNEL
· Poste créé dans le cadre de la signature de la Convention tripartite signée en 2010

· Création en renfort d’un poste existant

· Budget de l’animation géré par une association : le  C.A.L.PA.

· Réseau social (associatif notamment) et culture d’animation bien développés dans la structure

· Minibus adapté aux transports des résidents à mobilité réduite
· Exercice de l’activité sur deux bâtiments et deux unités d’hébergements différentes 


(49 lits Unité de soins de longue durée et 157 lits EHPAD)

· Démarche qualité entreprise par l’établissement imposant une continuité du service d’animation
· Projet d’animation de l’établissement rédigé par une équipe pluridisciplinaire, validé par Le CALPA.
II. MISSIONS
· Promouvoir et élaborer des actions d’animations, de loisirs et artistiques adaptées.

· Développer et entretenir les liens culturels et sociaux d’animations extra-institutionnels.

· Proposer des animations en lien avec le projet de vie du résident.

· Entretenir avec les résidents un échange quotidien.

III. DIPLOMES
· Titulaire d’un BPJEPS : Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport  (spécialité animation sociale)

· Titulaire du permis de conduire

· Animateur / animatrice débutant accepté

· Parcours professionnel auprès des personnes âgées apprécié

IV. QUALIFICATIONS REQUISES
· Avoir un sens relationnel et de la communication pour favoriser le travail en équipe. 

· Connaitre le processus et les conséquences du vieillissement, ainsi que les maladies s’y rapportant.

· Etre créatif pour renouveler les animations et les adapter en fonction du profil du résident

V. LIENS HIERARCHIQUES ET FONCTIONNELS

HIERARCHIQUE, sous la responsabilité
· du Cadre Supérieur de santé,
· du cadre de santé de la maison de retraite et de l’unité de soins de longue durée

FONCTIONNELS INTERNES ET EXTERNES
· en lien avec la Présidente du CALPA
· les équipes de soins

· En externe : avec les tuteurs et les familles des résidants

VI. MODALITES DE TRAVAIL (horaires et précisions diverses)

· Horaire de jour 

· Amplitude de 7h30 : les horaires de travail doivent d’adapter aux programmes d’animations.

· Travail un samedi et un dimanche sur 5.

· Contraintes spécifiques : manutention courante avec port de charges (fauteuils roulants et matériels)
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